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Réf. : NS/Internat/6/PA 

Poitiers,  

17/03/2010, 

Objet : compte rendu de la 2
ème

  réunion commission vie à la résidence  

 

COMPTE RENDU DE REUNION  

Commission VIE A LA RESIDENCE  

Le mardi 16  mars 2010  

Présidence : T. BOCQUILLON (Proviseur adjoint) 

Présents  

Vie scolaire CPGE (M. Albert CPE et un assistant d’éducation), représentant du gestionnaire (M. 

Garaté), infirmières scolaires (Melle Beliard et Mme Surreau), 12 délégués Z d’internat, 6 

représentants des associations étudiantes. 

 

Début de réunion : 20h35 

Présentation des membres.  

 

Le Proviseur adjoint rappelle que la commission vie à la résidence est réunie habituellement 2 

fois par an. Tous les comptes-rendus de cette commission sont consultables sur le site public du 

lycée (rubrique « CR Réunion »). 

L’objectif est d’améliorer les conditions de vie des résidents. L’intendance rappelle que les 

problèmes sont à signaler au veilleur de façon à ce que l’intendance puisse réagir rapidement.  

 

1)Fonctionnement général de la résidence 

1.1 On demande aux étudiants de lister les problèmes. 

-secteur 4 (chambres 4001, 4004) : pas d’eau chaude en continu 

-secteur 1 (3
ème

 étage) : une douche serait inutilisable (?) 

-secteur 4 : les micro-ondes ne fonctionnent plus 

-demande  de nouvelles chaises dans les salles de travail (inventaire à faire) 

-les étudiants souhaiteraient des mini-fours électriques dans les kitchenettes  

L’expérience peut être tentée avec 2 mini-fours (remplacement des micro-ondes défectueux). 

-des lave-linges sont tombés en panne 

Les étudiants ne retirent pas toujours certains petits objets de leurs vêtements (affichage dans la 

laverie à compléter) 
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1.2 Les jetons de laverie 

Les jetons sont en nombre insuffisant. Problème : comme ces jetons sont gratuits au lycée, 

certains étudiants les utilisent à la cité universitaire Marie-Curie. 

1.3 La porte d’entrée de la résidence 

La programmation du samedi serait à revoir. 

1.4 Les alarmes de la résidence 

Les étudiants se plaignent du déclenchement des alarmes.  

Le Proviseur adjoint insiste sur deux points : d’une part, le déclenchement des alarmes est lié à 

des étudiants qui utilisent des plaques de cuisson électriques ou des grille-pain dans les 

chambres ; d’autre part, ces pratiques sont inadmissibles car elles mettent en danger la sécurité 

des résidents (c’est un motif d’exclusion de la résidence selon le règlement intérieur).  

Par conséquent, les étudiants ne prêtent plus attention aux alarmes et cela constitue un véritable 

problème de sécurité. 

Le CPE ajoute qu’il est possible de confisquer ces appareils dangereux pour la collectivité en 

passant inopinément dans les chambres. 

 

 2)Vols à la résidence 

Le Proviseur adjoint signale que l’établissement n’est pas responsable des vols commis (article 

I.4 du règlement intérieur). 

2.1 les vols de câbles informatiques dans les salles de travail 

Proposition à expérimenter : acheter une dizaine de câbles ; un étudiant qui en a besoin le retire 

après du veilleur (avec signature). 

2.2 un vol dans une chambre au rez-de-chaussée 

Il est impératif que les rideaux des chambres soient baissés pour éviter les tentations. 

Proposition : la vérification du système de fermeture des fenêtres 

 

3)Relecture du règlement intérieur 

Les  modifications suivantes sont acceptées et seront présentées au Conseil d’administration.  

I.4 […] Les internes doivent fermer à clef leur porte en leur absence et les volets pour les 

chambres situées au rez-de-chaussée [à ajouter]. 

I.8 […] [à modifier] Suivant le planning élaboré par les Z’d’internat, chaque étudiant vide 

régulièrement les poubelles et respecte le tri sélectif. 

II.6 Problèmes de santé. 

Aucun interne ne peut quitter le lycée sans être passé au préalable par l’infirmerie. Il est interdit 

aux élèves malades de rester dans les chambres sans autorisation de l’infirmière.  

[à ajouter]. 
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4)Elections du CROUS 

Les étudiants sont invités à participer à l’élection des représentants étudiants au CROUS le mardi 

23 mars 2010 (9h45/14h). Le vote se déroulera dans le bureau de la vie scolaire CPGE. 

Un affichage des listes est consultable sur le panneau « Elections CROUS » situé à côté de la vie 

scolaire CPGE en face de l’escalier.  

 

5)Places à la résidence à la rentrée 2010 

5.1 Réponse à la question des étudiants : y aura-t-il des internes lycéens à la résidence en 2010 ? 

Le Proviseur adjoint signale que la Région, en charge des internats, a donné une réponse 

officielle : la résidence sera exclusivement réservée aux étudiants de CPGE. 

On ajoute que 2 Z’ d’internat seront sollicités pour faire partie de la prochaine commission 

d’admission à l’internat. 

5.2 M Albert CPE, évoque les places déclarées en 1ère année à la résidence qui sont supérieures 

à la capacité réelle d’accueil. Pour information, il précise aux étudiants les critères d’accès à 

l’internat utilisés par la commission d’admission. 

 

6)Divers 

Les infirmières scolaires interviennent. 

6.1 Si les points de distribution gratuits de préservatifs fonctionnent bien en CPGE, le 

distributeur automatique avec des jetons n’est pas utilisé. 

6.2 Satisfaction de la journée au lycée du 16 mars consacrée au don du sang (record de 

prélèvements : 94).  

6.3 Les associations étudiantes sont invitées à poursuivre leurs efforts de prévention quand elles 

organisent des soirées festives. 

 

Remerciements à tous les participants. 

Fin de la réunion : 22h10. 

T. BOCQUILLON 

Proviseur adjoint 


